At elle le droit de partir avec notre fille ?

Par janetvanderk, le 19/06/2016 a 14:28

Bonjour,rnrnJe suis séparé de la mére de ma fille. nous vivons pres de la frontiére suisse.
concernant ma fille nous n avons pas lancé de procédure concernant la garde. on s arrangeait
entre nous. aujourd'hui elle va étre mutée a Nantes. a t elle le droit de partir avec ma fille ?

Par Visiteur, le 19/06/2016 a 15:28

Bonjour,rnSaisissez rapidement le juge aux affaires familiales
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